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BILLET N° 02/2010
SAVOIR / TRANSMETTRE

Editorial :

Bonne année 2010.

Pour information la porte ouverte à la Casemate de MORFONTAINE aura lieu le 18 

juillet 2010.

Nous attendons toujours avec beaucoup d’intérêt vos articles en nombres et variés sur la 

fortification en générale.

Bien à vous.

J.M. GRATIANNE

M ise en page:

J.M. GRATIANNE

Avertissement :
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****************************************************************

LA TENUE ET L’EQUIPEMENT 

DUFANTASSIN FRANÇAIS DE 1916 à 1918

Partie II

2 / La capote :

La capote modèle 1915 n’est autre que la réponse à une

situation d’urgence du point de vu pratique et par souci
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d’uniformisation de la troupe. Ce manque d’uniformité malgré la

disparition petit à petit des capotes gris de fer bleuté, reste récurant. 

Bien qu’à l’avant les officiers soient compréhensifs quant à la tenue, 
cette situation est dans les hautes sphères militaires, jugée indigne de 

l’armée française !!!

Les modifications sur le terrain ou par décrets officiels de la
capote simplifiée modèle 1914 dite capote «Poiret », n’ont pas réussi 

à définir un modèle définitif.
Dés le début de son adoption, la capote simplifiée avait essuyé de 

sévères critiques, les principales étant sa coupe droite et le fait de ne 

pas être croisée sur le devant. Ces critiques furent confirmées après 
par une ultime enquête réalisée début juin 1915.

En effet, la capote modèle 1877 gris de fer bleuté d’entrée de

guerre était croisée sur l’avant, ce qui offrait plus de protection contre 
le froid, les intempéries, l’usure. Elle était également plus ample ce 

qui permettait, au bivouac, de mieux recouvrir les jambes

contrairement au modèle simplifié qui s’ouvrait et libérait les pans de 
part et d’autre des jambes.

La nouvelle capote modèle 1915 est officiellement adoptée le 16 

août. Les détails positifs du modèle simplifié 1914, à savoir les poches 
extérieures de hanches et le col rabattu seront repris.

Dans le cahier des charges adressé aux fabricants, il est précisé 

que la nouvelle capote modèle 1915 reprend la coupe du modèle 1877 
avec les modifications suivantes :

- Sous le côté gauche du col rabattu sera ajoutée une patte en drap 

permettant par grand froid de maintenir le col relevé et fermé.
- Renfort des poches de hanches grâce à des sangles, pour le 

transport de cartouches.

- Les parements de manche sont accompagnés d’une fente 
fermant par un bouton.

- Remplacement des poches verticales arrière par de simples 

fentes qui permettent d’atteindre les poches de la culotte. 
Afin de vider et  d’utiliser en priorité les énormes stocks de 

capotes simplifiées modèle 1914 déjà existantes, la capote modèle 

1915 ne sera réellement distribuée qu’à partir de l’été 1916 soit un an 
après son adoption. C’est pourquoi, de nos jours, il lui est donné à tort 

l’appellation de capote modèle 1916 !!!!!
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Elle n’équipera la quasi-totalité des troupes que début 1918 !

La capote modèle 1877.
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La capote modèle 1914 simplifiée ou capote Poiret.
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La capote modèle 1915.
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A suivre….

GGrreennaaddiieerr  llaa  llaanntteerrnnee..

***************************************************************************

Disponible actuellement sur simple demande:
-  Le M ont CORNILLET

-  SPA 1918

-  Réflexions et mise au point sur la Ligne M aginot

-  Clair de lune à BITCHE (Billet N° 09/2004)

-  Exposition de 15 photos du 13 et 14 juillet 2002 à la CASEM ATE de M ORFONTAINE 

-  Le Fort de Seclin (Billet N° 10/2004)

-  La casemate type 516 (Billet N° 11/2004)

-  Obstacles anti-char belges (1940)

-  Fortifications de la ville de SOISSONS en 1870 (Billet N° 12/2004)

-  Le fromage Suisse a t’il des trous (Billet N° 01/2005)

-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. La conscription (Billet N° 02/2005)

-  Fort A 570 (Billet N° 03/2005) 

-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. Le fusil Gras (Billet N° 04/2005)

-  Vietnam bunker (Billet N° 05/2005)

-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. Les transmissions (Billet N° 06/2005)

-  Bases de V1 (Billet N° 07/2005)

-  La Ligne M areth (Billet N° 08/2005)

-  La Ligne K.W . (Billet N° 09/2005)

-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. Le Génie (Billet N° 10/2005)

- De l’archéologie moderne, sauvetage d’un char FT 17 (Billet N° 11/2005)

-  Répression de l’espionnage en 1939 (Billet  N° 12/2005) 

- Essai sur un élément méconnu de la Ligne M aginot  (Billet  N°01/2006) 

-  Die Flaktürme in Berlin 40 / 45 (Billet  N°02/2006)

-  Projecteur Ligne M aginot

-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. L’artillerie (Billet  N°03/2006)

-  LE QUARTIER GENERAL ALLEM AND DE ZOSSEN-W UNSDORF (Billet N°04/2006)

-  TOURELLE GALOPIN POUR DEUX CANONS DE 155 LM odèle 1890 (Billet N°05/2006)

-  SITE DE M OULIN S/S TOUVENT (Billet N°06/2006)

- Les ouvrages minés sur le territoire suisse (Billet N°07/2006)  .
-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. La formation, la vie du soldat en caserne  (Billet N°08/2006)

- Casemate Sud du M OTTENBERG (Billet N° 09/2006)

- Le CANON-REVOLVER de flanquement HOTCHKISS MDLE 1879 (Billet N°10/2006)

- L’épée, le bouclier et la République Française (Billet N°10A/2006)

- 1915, un des lieux de combat en Alsace (Billet N° 11/2006)

- Les Sites V1 en Picardie (Billet N° 12/2006)

- L’APRES 1870, L’ARM EE DE LA REVANCHE DANS NOS FORTIFICATIONS, L’intendance militaire, la fortification de 

campagne (Billet N° 01/2007)

- Campagne 1914 – 1918 journal de marche du 69 éme  BATAILLON DE CHASSEURS A PIED partie I (Billet N° 02/2007)

- L’APRES 1870, L’ARM EE DE LA REVANCHE DANS NOS FORTIFICATIONS, les voies de 50 et 60 (Billet N° 03/2007)

- Campagne 1914 – 1918 journal de marche du 69 éme  BATAILLON DE CHASSEURS A PIED partie II (Billet N° 04/2007)

- L’APRES 1870, L’ARM EE DE LA REVANCHE DANS NOS FORTIFICATIONS, Fonctionnement du Service de Santé (Billet N° 

05/2007)

- De la fortification à la notion de citoyen. L’école de la République (Billet N°05 A/2007)

Le pansement individuel se 

porte dans une des poches 

intérieures de la capote. 
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- Campagne 1914 – 1918 journal de marche du 69 éme  BATAILLON DE CHASSEURS A PIED partie III (Billet N° 06/2007)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 (Billet N° 07/2007)

- Seclin 14-18 (Billet N° 07B/2007

- L’esprit de sacrifice des Français, guerre 14/18 (Billet N° 08/2007)

- Le Grand Blockhaus M usée de la Poche de Saint-Nazaire (Billet N° 09/2007)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE II (Billet 

N° 10/2007)

- L’APRES 1870, L’ARM EE DE LA REVANCHE DANS NOS FORTIFICATIONS, mouvement de matériel (Billet N° 11/2007)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE III (Billet 

N° 12/2007)

- Chausse-trappe  pointe de cavalerie  première et deuxième guerre  mondiale  (Billet N°01/2008)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE IV (Billet 

N° 02/2008)

- Le 5,0 cm KW K dans tout ses états (Billet N° 03/2008)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE V (Billet 

N° 04/2008)

_ L’affaire TCHECOSLOVAQUE ou l’illusion de la négociation avec une dictature (Billet N° 05/2008)

- Le 5,0 cm KW K dans tout ses états partie II (Billet N° 06/2008)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE V (Billet 

N° 07/2008)

- Tenues vestimentaires du soldat suisse  (Billet N° 08/2008)

- Le 5,0 cm KW K dans tout ses états partie III (Billet N° 09/2008)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE VII (Billet 

N° 10/2008)

- La mitrailleuse HOTCHKISS modèle 1914 (Billet N° 11/2008)

- Le 5,0 cm KW K dans tout ses états partie IV (Billet N° 12/2008)

- La mitrailleuse HOTCHKISS modèle 1914 partie II (Billet N° 01/2009)

- La place forte souterraine de W ünsdorf / Zossen (Billet N° 02/2009)

- La mitrailleuse HOTCHKISS modèle 1914 partie III (Billet N° 03/2009)

- La place forte souterraine de W ünsdorf / Zossen II (Billet N° 04/2009)

- La mitrailleuse HOTCHKISS modèle 1914 partie IV (Billet N° 05/2009)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE VIII (Billet 

N° 06/2009)

- La mitrailleuse HOTCHKISS modèle 1914 partie V (Billet N° 07/2009)

- La guerre franco-italienne en juin 1940 la casemate de pont saint louis a menton (Billet N° 08/2009)

- La mitrailleuse HOTCHKISS modèle 1914 partie VI (Billet N° 09/2009)
- Le mur de l’Atlantique aux Pays-Bas Scheweningen – Noordwijk am See & Ijmuiden (Billet N° 10/2009)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE IX (Billet 

N° 11/2009)

- La tenue et l’équipement du fantassin Français de 1916 à 1918 (Billet N°12/2009).

- Les Fortifications de KINM EN (Billet N° 01/2010)


